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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 mai 2002

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3484-2002 - Sujet prioritaire.


Cause tarifaire 2002-2003 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)  - Sujet prioritaire.


Représentations de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) sur la planification de l'audience.

Monsieur le Président de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir à la Régie les renseignements suivants aux fins de la planification de l'audience.

À l'audience du 22 mai 2002, nous prévoyons faire entendre un seul témoin non expert.  La preuve devrait durer environ 15 minutes.

Nous ignorons l'identité des témoins de SCGM et des autres parties.  Toutefois, il peut déjà être prévu que les témoins de SCGM seront contre-interrogés pour environ 45 minutes et que des contre-interrogatoires plus courts pourraient être tenus auprès de témoins d'autres parties.

Notre plaidoirie sera d'environ une heure.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


